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Ne méconnait pas la loi la chambre criminelle d'appel qui, statuant sur l'appel d'un accusé non
comparant, écarte l'application de la procédure par défaut criminel. En effet, il résulte de l'article 443 du
code de procédure pénale que cette procédure spéciale n'est applicable que devant la chambre criminelle
de premiere instance dans les cas qu'elle énumere, et qu'aucune disposition 1égale n'en étend le champ
d'application au stade de l'appel.
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